
AR TICLE P REMIER.

ToUTES les Lettres de change tirées par l'adminiftration
des Ifles de France & de Bourbon, fur les Tréforiers généraux
de la Marine & des Colonies, fur les exercices i 770, 1771 ,
1'77, 1773 & '77+ & dont le total forme un objet d'environ
Dix millions, feront repréfentées par les porteurs d'icelles, au
fieur de Mory, Caiffier général de la Compagnie des Indes, qui les
vifera, & auquel lefdits porteurs en remettront copies. figurées
dans le délai de fix mois, à compter de ce jour.

I I.

D'APRS ces copies, il fera, par ledit fleur de Mory, dreffé
un état de toutes lefdites Lettres, qui fera arrêté au, Confeil, &
qui contiendra l'ordre des dates auxquelles elles ont' été tirées
& fuivant lefquelles elles feront payées par. lefdits Tréforiers de
l Marine & des Colonies, ainfi qu'il fera dit ci-après.

IL fera fait, dans les fix premiers .mois de la préfente anrmei
entre les mains defdits Tréforiers-.de la -Marine & des Colonies
les fonds néceffaires pour payer les Neuf cents guatre-Yingt-feie
mille cent qiarre-vingt-dix-fept livres, à quoi montent les traites
délivrées aux Négocians Hollandois du cap de Bonne-efpérance,
en payement des vivres qu'ils ont fournis pour la fubfiftance des
habitans defdites lIfles de France & de Bourbon; celles qui ont
été délivrées à la Compagnie des Indes de Danemarck, pour
même caufe, montant à Soixante-dix mille trois cents cinquante-
deux livres; & celles données en échange des fonds qui fe
trouvoient dans la Caiffe du régiment Royal-Comtois à fon
départ de l'Ifle de France, montant à Cent trente-cinq mille cing7
cents cinquante-trois livres.
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